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Mazuroises, Mazurois,

Voilà l’été installé depuis le 21 juin, nous sommes à la 
porte des vacances, et ce bulletin arrive juste à point pour 
répondre à toutes vos interrogations sur la vie municipale 
et associative de notre commune. 

En ce début de saison, je ne peux m’empêcher de rappeler 
les règles de citoyenneté : respect des horaires de tontes, 
civisme, réglementation du brûlage… Les efforts de chacun 
pour vivre ensemble sont la base du bien vivre dans notre 
société.

Un éditorial plutôt agréable à rédiger, grâce aux résultats 
financiers 2015 de la commune.

Nous avons adopté le 10 février 2016 à l’unanimité 
le compte administratif de l’année 2015. Le bilan fait 
apparaître un excédent de fonctionnement de plus de 804 
700€ et un excédent d’investissement de plus de 482 000€.  
Je tiens à saluer l’implication de la commission finances 
dans l’élaboration de ce budget. Budget que je qualifie de 
« beau budget », et d’une ambition réaliste.

Vous découvrirez à la lecture de ce bulletin notre volonté 
d’assurer au mieux votre quotidien, celui de nos enfants et 
de nos jeunes.

Les Mazures  est une commune au dynamisme 
économique, ce sont les entreprises qui créent l’emploi. 
Et nous devons donc, nous qui avons une zone artisanale 
équipée de tous les réseaux (seule possibilité actuellement 
sur notre Communauté de Communes), être bienveillants 
vis-à-vis de celles-ci.

L’ensemble des élus remercie également tous les bénévoles 
qui donnent de leur temps pour que notre commune soit 
dynamique, festive, sympathique et solidaire.

L’ensemble de l’équipe municipale vous souhaitent un bon 
été à toutes et à tous.

Elisabeth BONILLO DERAM
Maire.

Citation adaptée à notre météo !
« Si tu n’avances que les jours de soleil,

tu n’atteindras jamais ton but.»

Oliver Stone.
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LA COMMUNE OEUVRE 
POUR LA JEUNESSE 

LÉANA EVRARD ET LIONEL VUILLOT
VOLONTAIRES AU SERVICE TECHNIQUE

LUCAS  LECLÈRE
APPRENTI AU SERVICE TECHNIQUE

THOMAS WARIN
VOLONTAIRE AU CENTRE SOCIO-CULTUREL

MORGANE JEANNESSON
VOLONTAIRE À L’ÉCOLE ET AUPRÈS DE LA COMMUNE

LES PROJETS MENÉS CETTE ANNÉE 
PAR LES VOLONTAIRES SERVICES CIVIQUES

LES PROJETS MENÉS CETTE ANNÉE 
EN APPRENTISSAGE

- À LA UNE -

   Lucas Leclère est apprenti 
depuis le 20 septembre 2014 
au service technique de la 
commune, dans le cadre de 
son Brevet Professionnel 
aménagements paysagers 
au CFA de Saint-Laurent. Il 
encadré par Mickaël CORDIER, 
son maître d’apprentissage.

   Après deux ans, Lucas 
réalise, au sein de la commune, 
son projet de fin d’études : la 
construction d’une fontaine 
et d’un bassin Place de la 
Fontinette, valorisés par un 
massif de plantes vivaces.

 Thomas est mis à disposition du 
centre. 
Il a rapidement intégré l’équipe d’animation 
coordonnée par Sandrine Rogissart. Très 
disponible et réactif, Thomas intervient 
pour optimaliser l’action du Centre en 
faveur des seniors.
Accompagner, encourager à rompre 
l’isolement   !

 Léana et Lionel ont 
beaucoup appris de leurs référents 
professionnels, Dominique et 
Mickaël, qui les accompagnent 
depuis le 1er décembre 2015. Cette 
immersion dans la réalité du travail 
et de ses contraintes les ont armés 
pour accomplir leurs missions. Ils 
contribuent à orienter la gestion 
des espaces verts et l’entretien 
du patrimoine municipal dans une 
orientation éco-citoyenne. 
Réalisation de massifs potagers, 
d’un jardin «zen», d’une signalisation 
végétale à l’entrée du village «Les 
Mazures».

 Morgane met généreusement 
à disposition des compétences bien 
installées dans les espaces de la culture, 
des Arts et de la communication. 
C’est pour accompagner l’exercice du 
devoir de mémoire qu’elle intervient à 
l’école, essentiellement auprès des CM1/
CM2 de Viviane Scarton. 
Son aide et ses expertises techniques 
sont un précieux concours aux actions de 
communication avec les citoyens mazurois, 
dont la finalisation de ce bulletin municipal.
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UNE FÊTE INTER PÉRI ÉDUCATIF 
AVEC RIMOGNE

RENCONTRE AVEC
GILLES BACHELET

 A la salle polyvalente de Les Mazures, s’est 
tenue la deuxième édition du rassemblement 
inter péri éducatif avec les enfants de Rimogne.  

Cette année, c’était au tour des jeunes 
Mazuroises et Mazurois de recevoir, et aux 
animateurs du Centre Social Mathilde Picavet 
d’organiser cette rencontre ludique et festive. 
Les chefs d’orchestre, Sandrine Rogissart et 
Corinne Guerrin, coordonnatrices des équipes 
d’animation, avaient réglé l’organisation dans 
les moindres détails pour que les jeunes 
élèves  passent un bon moment de 
partage dans les ateliers préparés 
à leur attention. Plus de 90 
enfants ont en effet bien profité 
d’un programme varié : Initiation 
au djembé par les copains qui 
savent déjà, boxe éducative, 
parcours gymniques et courses 
de relais, réalisation d’un grand 
planisphère avec des matériaux 
minéraux et végétaux, collages… 
Une diversité d’offres qui illustre l’engagement 
des deux communes qui consacrent des 
moyens importants aux NAP, Nouvelles Activités 
Péri-éducatives. Les deux communes ont 
la même volonté d’enrichir l’environnement 
culturel de leurs jeunes concitoyens.  

 Après une heure d’activité joyeuse et avant 
le moment convivial du goûter, une pause juste 
assez officielle a permis aux élus et organisateurs 
d’apprécier la qualité du travail accompli. Ils 
ont encouragé la continuité de telles initiatives 
qui enrichissent les pratiques éducatives.
Une surprise avait été préparée pour clore ce 
moment agréable. Les Mazurois et les Rimognats 
avaient réalisé en amont, chacun de leur côté, 
une main qu’ils échangèrent. L’une conçue par 
les enfants de Rimogne avec une Imprimante 

3D, et la seconde faite de terre 
cuite portant le Monde. Les 

mains reliées par des 
messages de paix et de 
fraternité, rejoindront 
les deux mairies. 

 Nul doute qu’après cette 
rencontre réussie, les deux 

trophées rappelleront qu’il 
faudra prendre rendez vous en 2017  !

  La Bibliothèque communale en 
partenariat avec la Bibliothèque départementale 
a organisé la venue de GILLES BACHELET, 
auteur et illustrateur d’albums jeunesse, à l’école.
Ce sont les élèves des classes de Mmes 

Scarton et Fermaut qui ont eu cette chance.
Après une découverte de ses nombreux albums 
faite en classe, les enfants ont pu poser des 
questions sur son oeuvre et son métier. Ils ont  
également pris plaisir à lui montrer leur travail de 
détective pour comprendre les diverses références 
artistiques cachées dans les histoires. Ensuite, le 
dessinateur leur a montré comment il dessinait 
certains personnages de ses albums et leur a offert 
ses dessins en souvenir.  Un de ses dessins est 
désormais visible à la bibliothèque communale. 

 Cette rencontre a été très enrichissante, 
d’autant que les enfants ont beaucoup 
apprécié les albums de Gilles Bachelet qui 
mettent en scène, le plus souvent,  des animaux 
(éléphant, autruche, escargot, lapin) dans 
des situations à la fois cocasses et ludiques.
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RECENSEMENT 
DE LA POPULATION

COMMENT ÇA MARCHE ? 

1. L’agent recenseur se présente chez les 
personnes à recenser, il leur propose de se 
faire recenser par Internet, et leur remet la notice 
où se trouvent les informations nécessaires.

2. Les personnes à recenser se rendent sur 
www.le-recensement-et-moi.fr et cliquent sur 
«le recensement en ligne, c’est ici».

3. Elles entrent leur code d’accès et mot de 
passe, présents sur la notice remise par l’agent 
recenseur.

4. Elles saisissent les informations 
concernant la localisation de leur logement, qui 
figurent également sur la notice.

5. Elles répondent au questionnaire en étant 
guidées.

6. Un fois le questionnaire terminé, elle l’envoient 
et reçoivent un accusé de réception à l’adresse 
mail qu’elles ont indiquée. 
L’agent recenseur en est informé par SMS.

QU’EST-CE QUE ÇA CHANGE ? 

Pour les personnes recensées
• Gain de temps : pas de second passage de l’agent 
recenseur, questionnaires remplis en 15-20 mn pour 
une famille de 4 personnes.
• Simplification du remplissage, guide dans le 
questionnaire, accusé de réception par courriel.
• Confidentialité toujours respectée : personne n’a 
accès au questionnaire en ligne hormis l’Insee.

Pour l’agent recenseur
• Un seul passage pour chaque logement.
• Réception d’un SMS deux fois par jour pour le suivi 
des réponses par Internet.
• Moins de papier à gérer (uniquement la notice) et à 
contrôler (absence de rature, signature, précense de 
tous les documents...)

Pour la mairie
• Un seul outil convivial et performant, commun 
à l’Insee et aux mairies, pour faciliter le suivi de la 
collecte en temps réel.
• Gestion facilitée : suivi de la collecte par agent 
recenseur et à tous niveaux géographiques. 
• Simplification : récupération de la liste des adresses 
de la collecte précédente, suppression de l’envoi 
hebdomadaire des indicateurs.
• Moins de papier à gérer, moins de questionnaires à 
contrôler.
• Bénéfice d’image pour la mairie : modernité, 
économie, développement durable, travail de l’agent 
recenseur facilité...

Et pour tout le monde
• Moins de papier, plus respectueux de l’environnement.
• Moins de manutention à tous les niveaux.
• Un recensement moins coûteux.

    Cette année encore la commune de Les 
Mazures offre des réductions de 30% sur les 
pass (1 jour, 3 jours et 4 jours) de l’éco-festival  
LE CABARET VERT de Charleville-Mézières. 
Ces réductions sont ouvertes à TOUS LES 
MAZUROIS exceptionnellement cette année. 

Les inscriptions se feront jusqu’au 22 juillet 
en mairie, sur présentation de la carte nationale 
d’identité (selon disponibilités).   

1 personne = 1 place = 1 carte d’identité

   Vous pourrez danser au son de nombreux 
artistes locaux et internationaux, vous émerveiller 
à l’espace bande-dessinées, retomber en 
enfance face aux diverses compagnies d’arts de 
rue et vous reposer devant des courts métrages 
plus loufoques les uns que les autres.

TARIFS : 

Pass 4 jours avec camping     71€ (prix public 102€)
Pass 4 jours                        64€ (prix public 92€)
Pass 3 jours avec camping    50€ (prix public 72€)
Pass 3 jours                        43€ (prix public 62€)
Pass 1 jour avec camping     33€ (prix public 48€)
Pass 1 jour                          26€ (prix public 38€) 
la journée est à déterminer à l’achat

PROGRAMMATION

INDOCHINE • LOUISE ATTAQUE • 

BLOC PARTY • MASS HYSTERIA • 

SUM 41 • NEKFEU • M83 • BREAKBOT • 
JAKE BUGG • ARNO • DAMIAN «JR. GONG» 
MARLEY • NAS • CASSIUS • MHD • FEU ! 
CHATTERTON • ANDERSON . PAAK and the free 
nationals • GRANDADDY • MIKE SNOW • GRAND 
BLANC • THE INTERNET • WOLFMOTHER • SOOM 
T •  KING GIZZARD AND THE LIZARD WIZARD •  
L7 • THE INSPECTOR CLUZO • SONGHOY BLUES 
• HIGHLY SUSPECT • SHARON JONES AND THE 
DAP-KINGS • SERATONES • JACQUES • CLUB 
CHEVAL • FAT WHITE FAMILY • MASTODON • 
MOLECULE • COMAH • TORB 
ET BIEN PLUS ....

Pour plus d’informations :
cabaretvert.com

Conception graphique : Schlep

Du 19 janvier 2017 au 18 février 2017
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L’AVENIR DE L’ÉCOLE
 Alors que la population de Les 
Mazures augmente, le nombre des jeunes 
en âge scolaire diminue. C’est sans plaisir 
que les prévisions des effectifs de l’école 
primaire à la prochaine rentrée nous ont 
placés dans la liste des situations critiques 
soumises à étude pour une mesure de 
retrait d’emploi.

 La baisse d’effectifs est significative et de 
plus de 100 élèves en 2015/2016 c’est un peu 
plus de 90 qui seront accueillis en septembre 
prochain. Plus inquiétantes, les prévisions 2017 
annoncent une perte continue d’élèves qui ne 
permet pas de plaider pour le maintien du poste.
 Au-delà de cette analyse, l’Inspectrice de 
circonscription et l’Inspecteur d’académie ont été 
rencontrés par Elisabeth Bonillo Deram et Claude 
Pérignon. Un rapprochement avec Sécheval, 
conseillé par les responsables académiques, 
a occasionné une rencontre des élus des deux 
villages. Mais la projection d’un avenir scolaire 
partagé, malgré les bonnes volontés, s’est heurtée 
à plusieurs vecteurs administratifs et politiques qui  
obèrent toutes initiatives. Deux villages proches, 
mais séparés par le rattachement à deux secteurs 
de collège et deux cantons différents. L’incertitude 
de l’avenir des communautés de communes et 
des compétences qui leur seraient déléguées est 
par ailleurs un obstacle majeur.

 

Que faire sans renoncer ? L’exploitation politique 
à laquelle nous ne pouvons adhérer n’est pas à 
souhaiter. En la circonstance, c’est une question 
d’éthique quand on conduit honnêtement et 
objectivement la destinée d’une commune. 

 A la rentrée de septembre, quatre emplois 
de professeurs des écoles seront attribués à 
l’école, soit un taux d’encadrement de 23 élèves 
par enseignant. S’il est du ressort de l’Éducation 
nationale de supprimer ou attribuer un emploi, 
c’est de la seule responsabilité du Maire d’ouvrir 
ou fermer une classe, voire l’école.
 En refusant, même symboliquement, de 
fermer la cinquième classe de l’école qui ne 
comptera plus que quatre enseignants, Mme 
le Maire affiche explicitement la volonté de 
recouvrir dans les meilleurs délais les effectifs 
qui permettront d’être à nouveau éligible à un    
cinquième emploi.

 Servir cette ambition impose de tenir 
les programmes d’investissement et de 
développement des structures attrayantes 
susceptibles d’attirer une population jeune dans 
notre village. Les initiatives prises par les élus 
dans le domaine de l’implantation d’activités, 
d’entreprises, donc d’emplois, prennent alors une 
dimension supplémentaire.

Claude Pérignon - Conseiller municipal

VOS ÉLUS AU TRAVAIL

Maire - Adjoints (17h30)
Rendez-vous avec M. TRUONG Maire de 
Rimogne pour échange sur Agence Postale 
Communale (11h)
Maire - Adjoints (17h30)
Rendez-vous particulier pour permis de 
construire (17h30)
Assemblée Générale LFD (Loisir Forme 
Détente) (20h)
Réunion avec cabinet DUMAY (10h)
Inauguration Local Infirmière (18h30)
Réunion avec Agence 3 Arches pour salle 
multi-sports (9h30)
Maire - Adjoints (17h30)
Conseil d’Administration de l’AMEL (18h30)
Rencontre avc Madame SAILLARD pour carte 
scolaire (13h30)
Réunion PLU avec Cabinet DUMAY (15h)
Maire - Adjoints (17h)
Conseil Communautaire à Rocroi (18h30)
Réunion PNR à Renwez (17h)
CCAS (18h30)
Réunion SIM à This (18h30)

Maire - Adjoints (17h30)
Commission Finances (15h30)
Réunion préparation congrès des Anciens 
Combattants (18h30)
Remise prix des décorations de Noël, remise 
prix des dessins de Noël, remise Chèque 
TELETHON
Remise du passeport culturel à l’école primaire 
(14h)
Rendez-vous avec AAPH de Charleville-
Mézières pour contrat tontes (16h30)
Maire - Adjoints (17h30)
Réunion avec l’AREL de Revin et les 
associations pour festival CONTREBANDE 
(18h)
Réunion de travail (19h)
Conseil Municipal (18h30)
Assemblée Générale du Club de Boules (10h)
Conseil Communautaire à Rocroi (18h30)
Assemblée Générale des Anciens Combattants 
(18h30)
Réunion préparation bourse au permis de 
conduire (17h30)
Rendez-vous avec professionnel de santé 
(18h30)
Point presse à l’AREL à Revin pour festival 
CONTREBANDE (17h)
Commission Bois (18h30)
Réunion PLU avec Cabinet DUMAY (17h)
Réunion avec Philippe CANOT, maire de 
Sécheval sur carte scolaire (15h30)
Commission Finances (18h30)

1    :   
3    :

   
4    :

5    :

8    :

10  :   
13  : 
15  :
16  :

17  :  

19  :  
 
22  :
24  :
25  :

29  :

JANVIER FÉVRIER
4   :   
11   :

   
14   :   

15   :   

18   :   

20   :   
21  :
   

25  :    
26  :  
28  :  

- VOTRE COMMUNE EN ACTION -
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Réunion PLU Maire, Adjoints et Cabinet DUMAY 
(14h)
Réunion intercommunale à Rocroi (14h)
Réunion Conseil Municipal (18h30)
Réunion commune de la Commission des Fêtes 
avec la Commission Culture (18h30)
Rencontre avec futur investisseur pour Ferme du 
Pont des Aulnes (10h)
Maire - Adjoints (17h30)
Commission Bois (18h30)
Rencontre avec organisateur du Festival des 
Légendes (17h45)
Réunion du Comité Scientifique du Judenlager 
(14h)
Conseil Communautaire à Rocroi (18h30)
Maire - Adjoints (17h45)
Conseil d’Ecole (17h)
Bilan Contrebande à Revin (19h)
Maire - Adjoints (17h45)
Commission Culture (18h)
Réunion avec les Associations - calendrier 
manifestations 2017 (18h30)

2   :
   
3   :   
6   :
8   :   

10  : 
 
13  :

14  :  

15  : 

   
20  :    
23  :    

27  :  
28  :
29  :  

JUIN

Maire - Adjoints (17h45)
Commission Bois (18h30)
Conseil d’Ecole (17h)
Commission Bois avec la SAFER (14h30)
Commission Finances (18h30)
Réunion avec l’AREL (18h30)
Réunion d’Adjoints (17h30)
Rendez-vous avec futur repreneur du Bar Place 
de la Fontinette (18h)
Echange Inter Péri-Educatif avec Rimogne aux 
Mazures (15h45)
Maire - Adjoints (17h30)
Maire - Adjoints (16h30)
Réunion de travail aux Vieilles-Forges (18h30)
Maire - Adjoints (17h30)

2   :   

3   :   
4   :  

9   :   
16 :   

17 :  
 
23 :  
30 : 
  
31 :   

MAI

13

Commission Bois (14h)
Réunion de travail (18h30)
Maire - Adjoints (17h30)
Conseil Communautaire à Rocroi (18h30)
Rendez-vous avec la SAFER (10h)
Rendez-vous avec ONF pour Judenlager 
(17h)
Maire - Adjoints (17h)
CCAS (18h30)
Réunion de bilan sur les boues de la Station 
d’Epuration (10h30)
Réunion Fédération d’Electricité à This (18h)
Communauté de Communes à Rocroi pour 
projet économique (17h)
Assemblée Générale de la Truite Mazuroise 
(18h)
Rendez-vous avec Jeunesse des Maz’ pour 
préparation Euro de foot 2016 (18h)
Commission Finances (18h30)
Réunion avec les associations et notre 
réseau de bénévoles pour festival 
CONTREBANDE (18h30)
Assemblée Générale GROUPAMA à Harcy 
(18h30)
Réunion du syndicat d’eau (SIAP) à Rocroi 
(18h30)
Réunion de préparation congrès des Anciens 
Combattants (17h)
CCAS (18h)
Réunion avec les Anciens Combattants (18h)
Réunion avec l’AREL (18h30)
Réunion avec RTE et la commission Bois 
(14h30)
Commission Bois (15h30)

1   :    
           
2   :   
3   :
4   :   

8   :   
 
9   :
   
10  : 
11  :

 

14  : 
  

17  : 

  
18  :   

22  :
   
24  :

   
30  :
  
31  :  

 

Rencontre avec la Présidente de l’AMEL (17h)
Réunion de travail sur le budget (18h30)
Maire - Adjoints (17h30)
Conseil Communautaire à Rocroi (18h30)
Réunion de bureau du Conseil Communautaire à 
Rocroi (18h)
Réunion avec les Anciens Combattants (18h)
Maire - Adjoints (17h)
Conseil Communautaire à Rocroi (18h30)
Réunion du Triage Forestier des Mazures à Sécheval 
(18h)
Commission Finances (18h)
Réunion de travail Budget (8h30)
Réunion de Conseil Municipal (18h30)
Maire - Adjoints (17h30)
Réunion du Comité Scientifique Judenlager (14h30)
Conseil d’Administration de l’AMEL (18h30)
Réunion Commission Bois avec le Conseil 
Départemental des Ardennes, les différents triages 
forestiers et ERDF (14h30)
Rendez-vous avec Cédric MIONNET et Sébastien 
TRISTANT du CD/08
Réunion du PNR à Revin (18h)
Maire - Adjoints (17h45)
Assemblée Générale de l’AMEL (19h)

4   :   

5   :   

6   :

7   :   
11  :   

13  :   

14  :   

18  :   
19  :   
20  :   

21  :   

22  :   

25  :  
27  :   

AVRILMARS ABAISSEMENTS 
DU LAC DES VIEILLES FORGES

LA BASE DE LOISIRS 
HISSE «LE PAVILLON BLEU»

 Le lac des Vieilles Forges, utilisé comme réserve d’eau par la centrale hydraulique de Saint-
Nicolas de Revin, va subir plusieurs abaissements pour 2017, 2018 et 2019. Voici les prévisions : 

• 2017 : de début septembre à fin octobre abaissement à la cote 238,60, puis remontée du plan d’eau 
à partir de début novembre suivant hydrologie. 
• 2018 : de début mars à fin août abaissement à la cote 242,40, puis de début septembre à fin octobre 
abaissement à la cote 238,60, puis remontée du plan d’eau à partir de début novembre suivant 
hydrologie. 
• 2019 : pour mémoire, la décennale du bassin des Marquisades est pour le moment prévue en 2019, 
celle-ci aura un impact sur la cote du lac des Vieilles-Forges. 

À SAVOIR

1. Vous constaterez le report en 2018 de l’abaissement initialement prévu au printemps 2017 à -0,80 
mètres.

2. Il y aura deux automnes sans eau : septembre-octobre (+novembre) 2017 et 2018 à -4,60 mètres.

 2016 marque la cinquième année d’attribution du Pavillon Bleu, label éco-touristique, pour 
la base de loisirs des Vieilles Forges. Ce drapeau, que l’on pourra voir flotter tout l’été, réaffirme une 
garantie d’eau et d’environnement de qualité. Cette obtention répond à des critères précis validés par 
les aménagements mis en place par le Conseil Départemental des Ardennes comme l’accessibilité 
de la plage aux personnes à mobilité réduite, des poubelles de tri ou encore un parking pour les 
vélos. 
   Cinq ans après, le Pavillon Bleu reste une référence dans les domaines du tourisme, de 
l’environnement et du développement durable.
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DÉVÉLOPPEMENT ÉCONOMIQUE

 La commune de les Mazures s’est dotée 
dans le cadre de son développement économique 
et structurel d’une Zone Artisanale, dans le but 
de maintenir et pérenniser l’emploi, une des 
sources essentielles du dynamisme de notre 
village.

 Cette zone fut créée avant 1984 sous 
l’appellation «  Zone Industrielle Les RIEZES », 
elle a vu s’implanter en premier lieu, une entreprise 
de chaudronnerie et un atelier de carrosserie 
automobile, qui a évolué en atelier de mécanique 
automobile, puis ensuite l’implantation de la 
brosserie nouvelle «Ridremont» (RBN), l’usine 
CREDO, puis dernièrement, l’entreprise VIGILEC.

 C’est en 1990 que le plan d’occupation 
des sols devient PLU (Plan local d’urbanisme) et 
que la zone change de nom pour s’appeler Zone 
de la Bellevue sans modification de sa surface.

 Toutes ces implantations, ces 
investissements sont le résultat de la politique 
menée depuis des années par vos différents élus 
et ils peuvent en être fiers, c’est aussi sur cette 
voie que nous nous sommes engagés auprès de 
vous, notamment au travers de notre profession 
de foi.       

     C’est avec dynamisme que vos élus 
municipaux ont soutenu les deux projets ci-
dessous portés par notre intercommunalité 
«Portes de France» qui détient la compétence 
Développement Économique :

1. L’achat du bâtiment CREDO pour permettre 
l’installation du bureau de concept ITON et le 
maintien de l’entreprise INNOVAX (ce bâtiment est 
revendu sur une échéance de dix ans au bureau 
concept ITON qui, à terme, se développera).

2.L’implantation de l’entreprise ACCIOME, dont 
les travaux ont débuté le 20 juin 2016 pour 
s’achever au deuxième semestre 2016, bâtiment 
financé par notre intercommunalité et revendu 
sur une période de dix ans  (deux contrats 
d’embauche sont en cours pour des Mazurois).

 Nous resterons fidèles à cette politique 
en matière de développement économique et 
surtout en faveur de l’emploi, dans un contexte 
économique difficile. C’est donc aussi avec 
enthousiasme que nous remercions ces 
entreprises, qui nous ont fait confiance et 
ont choisi notre commune pour s’implanter, 
nous leurs souhaitons bonne installation et 
prospérité pour l’avenir.

 En 2014, la Commune a modifié ses taux 
de taxes locales, suite à son intégration dans la 
nouvelle intercommunalité « Portes de France ».

 De nouveau, le même scénario se reproduit.
Afin de se préparer à une éventuelle future fusion 
avec « Ardennes Thiérache » (rien n’est acté à ce 
jour, une ultime réunion avec le Préfet a  lieu le 7  
juillet), notre intercommunalité a décidé de modifier 
à la hausse ses taux sur nos trois taxes. Le but 
étant de se rapprocher au mieux des taux actuels 
de notre voisin la communauté de Communes 
« Ardennes Thiérache », et de minimiser au mieux 
l’impact fiscal sur nos administrés si la fusion était 
confirmée.

 Effectivement un mariage  entre deux 
intercommunalités impose à terme un équilibre 
des taux des taxes, ce qui se traduit pour notre 
intercommunalité par une augmentation de nos 
taux et une diminution des taux de notre voisin.   
Cette opération, pour être efficace, doit être 
accompagnée par une modification des taux 
appliqués par les collectivités afin de compenser 
l’augmentation générée par cette variation au 
niveau de notre intercommunalité.

Le Conseil Municipal en date du 18 avril 2016, 
après avoir étudié les différents scénarios, s’est 
prononcé pour une variation indépendante des 
trois taxes, ce qui ne devrait pas ou peu impacter 
nos administrés.

Nouveaux taux intercommunaux 2016 :

Taxe d’habitation  10,35 %    en 2015 5,94 %
Foncier bâti  7,63 %    4,38 %
Foncier non bâti 14,97 %   8,59 %

Nouveaux taux communaux 2016 :

Taxe d’habitation  3,89 %      en 2015 8,48 %
Foncier bâti  13,78 %             16,96 %
Foncier non bâti 12,97 %             28,27 %

La perte financière subie par la commune sera 
compensée par une attribution de compensation 
à hauteur de l’augmentation appliquée par notre 
intercommunalité.

LES TAXES COMMUNALES
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RÉCOMPENSES : TÉLÉTHON
                              DÉCORATIONS DE NOËL

 Dans la cuisine de  
la salle polyvalente, un 

chèque de 2490€ a 
été remis, par Madame 
le Maire Elisabeth 
Bonillo Deram à Laurent 

JULLIARD, coordinateur départemental du 
Téléthon. Les personnes ayant participé à 
cette action ont été conviées à venir partager 
ce moment et des bons d’achat de 30€ ont été 
offerts aux vainqueurs du lâcher de ballon qui 
s’est déroulé pendant la soirée du Téléthon.

 Dans le même temps, des Mazurois ont 
été récompensés pour leurs décorations de 
Noël par un bon d’achat de 60€. Et les enfants 
ont exposé pour l’occasion leurs dessins sur le 
thème de Noël.

Lauréats du lâcher de ballon du Téléthon : 

ASCAS Cléo
DUNEZ Marius
ROVELLO Clara

Lauréats des décorations de Noël : 

Mme BOURGEOIS Martine & Mme SCHIREFF 
Danièle
M. et Mme COLLARD Eric
M. GODART Geoffrey & Mme COUTELOT Laurie
M. et Mme KECHOUT Amar 
M. et Mme LAMPERTI Louis
M. et Mme LEMPEREUR Christophe
M. PERRET Pascal & Mme DOMINGUEZ Maria
M. ROGISSART Rémi & Mme CACHARD 
Christiane
M. et Mme ROYAUX Roger
M. et Mme TROCHERIE Claude

JEUDI
4 FÉVRIER

17

SPECTACLE : LE CABARET  
                      DEVOS

SAMEDI
30 JANVIER

 Samedi 30 janvier à 
20h30, salle des fêtes, 
la compagnie de théâtre 
« Ici et maintenant »,  en 
résidence à Revin (Salle 
Jean Vilar), a proposé un 

spectacle de grande qualité «Le Cabaret Devos»  
pour le plus grand plaisir de la cinquantaine de 
spectateurs présents. 

 Sur scène, les comédiens ont interprété 
des chansons et saynètes cocasses basées 
sur les textes d’un des plus grands comiques 
francophones : Raymond Devos.
Mise en scène de Christine Berg avec deux 
comédiens professionnels accompagnés d’un 
pianiste.

 Comment oublier Raymond Devos, 
virtuose de la langue française, maître dans l’art 
du jeu de mot, du non-sens et de la dérision  ! 
Il a toujours eu le don de raconter des histoires 
avec talent et intelligence. Christine Berg s’est 
emparée de cette langue riche pour bâtir un 
spectacle sous la forme d’un cabaret musical.

 Les comédiens ont composé un hymne à 
l’amuseur de talent mais surtout à l’écrivain.

 Quelques chansons de Boris Vian, avec 
qui Raymond Devos a travaillé, sont venues 
ponctuer ce spectacle poétique et plein d’humour. 
Un délice !

Philippe Goncalves

- RÉTROSPECTIVE -
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ÉCOLE : REMISE DES 
              PASSEPORTS CULTURE

VENDREDI
5 FÉVRIER

 Ce vendredi 5 février 
à 14h, les enfants de la 
commune se sont vus 
remettre leur passeport 
culture par la commune, 

représentée par Madame le Maire Elisabeth 
Bonillo Deram, Monsieur Benoît Didier et 
Monsieur Claude Pérignon. Passeport d’une 
valeur de 100€ par jeune.
 Pour la deuxième année consécutive, Les 
Mazures offre ces passeports à tous les enfants 
âgés de 9 à 15 ans. Ils leur permettent, sous la 
forme d’un «chéquier culture», d’accéder à des 
réductions dans divers lieux culturels. 

La liste des partenaires conventionnés est aussi 
variée que possible pour proposer un large choix 
aux enfants : 

l’Association Espace Danse de Renwez, le Groupe 
Danses Folkloriques ALPE Revin, le Théâtre, 
le Musée de l’Ardenne, le Musée Rimbaud, 
la Maison des Ailleurs et le Conservatoire de 
Charleville-Mézières, les Petits Comédiens 
de Chiffons pour le Festival Mondial des 
Marionnettes, le centre culturel de Nouzonville, 
la MJC Gambetta de Charleville-Mézières, le 
Musée de la Forêt de Renwez, le Musée du linge 
de Montcy-Notre-Dame, l’Association des Amis 
de Montcornet, la Communauté de Communes 
Meuse et Semoy (Musée des Minéraux Fossiles 
et Musée de Métallurgie Ardennais à Bogny sur 
Meuse et la salle Jacques Brel de Monthermé), 
l’Espace Jean Vilar de Revin, le Cinéma 
«Métropolis» de Charleville-Mézières, le Cinéma 
«Le Manège» de Givet, le Syndicat Intercommunal 
de Musique, l’Animation Musique Enseignement 
de Charleville-Mézières, la Librairie Rimbaud 
de Charleville-Mézières, Aymon Folk Festival de 
Bogny sur Meuse, Ardennes Terre d’Aventures 
des Vieilles Forges et le Parc d’Argonne 
Découverte d’Olizy-Primat.

CONCERT : L’HARMONIE MUNICIPALE 
                    DE WARCQ

VENDREDI
4 MARS

 Le vendredi 4 mars,  
l’harmonie municipale 
de Warcq, présidée 
par Thierry PREVOT 
et dirigée par Olivier 

MELIN, nous a fait le plaisir de répondre à notre 
invitation pour donner un concert en l’église Saint 
Rémi.

 Un public nombreux, parmi  lequel on notait 
la présence de Mme le Maire de Les Mazures et 
de M.  le Maire de Warcq, a pu apprécier la qualité 
musicale de cet ensemble amateur composé 
d’une quarantaine de membres.

  Au programme figuraient des œuvres 
classiques pour harmonie ainsi que des morceaux 
de variété plus contemporains afin de satisfaire 
l’ensemble de l’auditoire.

Une belle expérience à renouveler l’an prochain !

Direction : Olivier Mélin
Direction adjointe : David Larue

Président : Thierry Prévot

PROGRAMME DU CONCERT

• GRIEG’S MORNING MOOD
de Edvard Grieg, arrangé par Steve Cortland

• MONTEROSI
de Jacob de Haan

• SCHERZO
de Flavio Bar

• ADVENTURES OF TINTIN
de Morgan Parker Szczesniak, arrangé par Stephen 

Roberts

• L’AIGLE NOIR
de Barbara, arrangé par Robert Fienga

• IRON MAN 3 
de Brian Tyler, arrangé par Franck Bernaerts

• LA CAMISA NEGRA
de Juan Esteban Aristizabal, arrangé par Jan Van  

Kraeydonck
 

• SOULMAN
de Ben l’Oncle Soul, arrangé par Daniel Tasca

• FUNKYTOWN
de Steven Greenberg, arrangé par Yves Bouillot

• BEAT IT
de Michael Jackson, arrangé par Franck Bernaerts
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THÉÂTRE : MOTUS ET BOUCHES COUSUES 
                  LA COMPAGNIE CLEF DES CHAMPS

VENDREDI
18 MARS

 Plus de soixante  
personnes ont pu 
apprécier la comédie 
de FRANCIS POULET 
«  MOTUS ET BOUCHES 

COUSUES  » présentée par La Compagnie Clef 
des Champs, troupe de théâtre amateur de Clavy-
Warby, mise en scène et adaptée par FRANÇOIS 
JUSTINE.

Le public enthousiaste a su encourager ces 
acteurs bénévoles.

RÉSUMÉ
Trois cancanières en mal de ragots, réussissent à 
semer le doute et le désarroi dans plusieurs foyers 
du village. «Le malheur des uns, fait le bonheur 
des autres». C’est bien connu... Ces déballages 
«tragico-comiques» vont servir la cause de 
Thierry et Nathalie : deux jeunes amoureux, qui 
se croient demi-frère et soeur... En fin de compte, 
n’ayant aucun lien de parenté en commun, ils se 
marieront et vivront heureux !
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CONCERT : LES CHOEURS
                   GUILLAUME DE MACHAULT

VENDREDI
1ER AVRIL

 Le vendredi 1er avril, 
les Choeurs Guillaume 
de Machault nous ont 
fait le plaisir de répondre 
favorablement à notre 

invitation. Au cours de cette belle prestation nous 
avons pu apprécier des oeuvres de VIVALDI, 
PUCCINI, MOZART et VERDI. L’ensemble 
vocal, fort d’une trentaine de chanteurs, placés 
sous la direction de Nathalie ROBCIS et 
accompagnés par Sébastien COCHARD,  a 
fait vibrer les voûtes de l’église Saint Rémi 
et a conquis un public ravi mais hélas peu 
nombreux pour un concert de cette qualité.

PROGRAMME DU CONCERT
1ère  partie  

1. Gloria (extraits) - A. Vivaldi
Gloria - Gratias agimus tibi - Propter magnam 

gloriam tuam - Domini Fili unigenite

2. Requiem - J. Rheinberger

3. Missa di Gloria (extraits) - G. Puccini
Kyrie - Gloria

2e partie

1. Le Messie (extrait) - G. F. Haendel
Alleluia

2. Requiem - J. Alain

3. Ave Verum - W. A. Mozart

4. Sancta Maria, mater Dei - W. A. Mozart

5. Jesu, wahrer Gottessohn - W. A. Mozart

6. Choeur des Lombards - G. Verdi

7. Nabucco - G. Verdi

SAMEDI
16 AVRIL

ACTION CITOYENNE : LE NETTOYAGE
                DE PRINTEMPS

 Samedi 16 avril a 
eu lieu le nettoyage de 
printemps du village 
et de ses environs. 
L’opération a été menée 

notamment par les volontaires services civiques 
de la commune et des associations mazuroises 
au service de la population, et en partenariat avec 
l’association AMEL à l’initiative de sa présidente 
madame Sonia CART. À signaler la participation 
généreuse de la jeune association AIRSOFT. 
Les enfants du centre socio-culturel ont également 
participé à cette action citoyenne en nettoyant les 
rues du village et en présentant des dessins sur 
le thème de l’écologie. Ils se sont vus remettre, 
en fin de matinée, un diplôme éco-citoyen par 
Sonia Cart et Madame le Maire.

 Pour les courageux nettoyeurs, la matinée 
s’est conclue par un verre de l’amitié organisé par 
l’équipe du  centre socio-culturel.

L’équipe du centre socio-culturel
et les enfants fraîchement «diplômés».
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CÉRÉMONIE : CONGRÈS DÉPARTEMENTAL 
                       DES ANCIENS COMBATTANTS

SAMEDI
23 AVRIL

 La section des 
Anciens Combattants 
(ACPG-CATM) de Les 
Mazures a organisé cette 
année le 70e Congrès 
de la fédération des 

Ardennes. C’est sous un chapiteau dressé sur 
la place de la persévérance qu’a eu lieu l’accueil 
des participants. À 11h30, l’Harmonie de Revin et 
une quarantaine de drapeaux ont accompagné 
les quelques 40 congressistes pour le défilé 
vers le monument aux morts. 
  Au cours de cette cérémonie, Monsieur 
NICOLAS (représentant de la fédération nationale 
ACPG-CATM), venant de Paris, a remis diverses 
décorations pour la section de Les Mazures : 
une décoration «à titre posthume» à Monsieur 
BONILLO Jacky (30 ans porte drapeaux), une 
pour Monsieur LANDZWOJCZAK Edouard (5 
ans porte drapeaux) et une médaille fédérale 
pour Monsieur VÉLIN Georges.
 Plusieurs personnalités étaient présentes  : 
Messieurs Laménie, Léonard, Pilardeau, Cailler 
et Mesdames Hyon-Paul, Chevalier et Bonillo 
Deram. Un groupe d’écoliers a récité le poème 
d’ Arthur Rimbaud «Le Dormeur du Val», ainsi 
que la chanson «Quand les hommes vivront 
d’amour»  ; Sylvain NOIR a interprété le chant 

des partisans. Beaucoup d’émotion parmi 
l’assistance! L’assemblée s’est ensuite dirigée sur 
la place de la persévérance pour le vin d’honneur 
offert par la municipalité. 
 La journée s’est poursuivie par un repas 
très apprécié des convives et rehaussé par 
un orchestre mélangeant danses et sketches 
amusants, maintenant ainsi une bonne humeur.

   Un gros défi relevé par une petite section «en 
nombre» mais grande par son enthousiasme et 
son esprit d’équipe, avec une note de jeunesse 
apportée par Roger, Claude, Lilian, Thierry. 
Ils ont participé ainsi qu’Hervé et Martial, sans 
oublier les employés municipaux, à l’installation 
matérielle nécessaire au bon déroulement de 
cette journée. Les tables, superbement décorées 
par Loetitia, Anne, Michelle, Edith et Rina, firent 
l’admiration des invités. 

  
 Une réussite totale pour ce Congrès, donc 
encore un grand merci à tout le monde. 

Le Président de la section locale, 
Georges VÉLIN 
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COMMÉMORATION : CÉRÉMONIE DU
                                  8 MAI

DIMANCHE

8 MAI
  Les Mazurois 

ont commémoré la 
victoire du 8 mai 1945. 
Accompagnés par l’Union 
Musicale Revinoise, les 
anciens combattants, le 

conseil municipal et quelques habitants ont défilé 
de la rue des Genêts jusqu’au monument aux 
morts où une gerbe fleurie a été déposée, sous 
un soleil radieux, en hommage aux combattants .

  Après la lecture d’un manifeste par Mme 
le Maire et à l’issue de la commémoration, une 
distribution de brioches et un vin d’honneur ont 
été servis à la salle des fêtes. 

«Il faut se souvenir, aujourd’hui, de toutes ces 
femmes, de tous ces enfants, de tous ces hommes 
qui ont souffert et qui portèrent cette souffrance 
jusqu’à leur mort : les réfugiés, les victimes des 
bombardements, les prisonniers de guerre, les 
internés, les déportés.
   Ces mémoires de courage et de souffrance doivent 
continuer à vivre, au-delà des commémorations. 
A vivre dans les lieux qui les incarnent, tels que 
les plages du Débarquement, le Mont-Valérien, le 
camp de Natzweiler-Struthof, la prison de Montluc, 
le Mémorial de la Déportation et celui de la Shoah, 
bientôt celui du Mont-Faron, et aujourd’hui, celui 
du Mémorial des civils dans la guerre à Falaise en 
Normandie, inauguré ce 8 mai 2016.
   En ce 71e anniversaire de la fin des combats 
de la Seconde Guerre mondiale, il ne faut pas 
cesser de visiter et d’arpenter ces lieux qui nous 
rappellent aussi que de toutes ces souffrances 
et de tous ces courages est née l’Europe libre et 
en paix : un héritage dont nous devons rester des 
gardiens vigilants.»

Extrait du discours prononcé par Madame le Maire 
Elisabeth Bonillo Deram.

FESTIVITÉS : LE FESTIVAL
                      CONTREBANDE

MERCREDI

11 MAI
  Le festival 
contrebande 2016 s’est 
ouvert mercredi 4 mai en 
début d’après-midi avec 
un moment réservé aux 
enfants. 

La Cour Caron de Revin leur était dédiée et de 
nombreuses activités ludiques, culturelles et 
sportives leur étaient proposées. Ils ont pu jouer 
avec des jeux en bois, apprendre les rudiments 
du djembé, faire des pliages d’origami, cuisiner 
des pizzas, s’initier au speed-ball ou encore 
confectionner du savon liquide sur des stands 
tenus par les jeunes de l’Arel. 
Le Centre socio-culturel, dans le cadre de 
son ALSH, a choisi d’y emmener les enfants 
fréquentant la structure pour profiter de ces 
activités.

 La compagnie Peek & Boo, composée 
de Peek, grande, élancée et dynamique et Boo, 
petite, étourdie et souvent dans la lune, est venue 
jouer un spectacle spécialement pour les enfants.  
Les deux artistes leur ont ainsi proposé une belle  
invitation au voyage entre humour et acrobaties. 
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SAMEDI  
14 MAI  

   DIMANCHE  
15 MAI  

 Le festival Contrebande est le premier 
festival des « Arts de la rue » du département. 
C’est un évènement majeur, riche et intense qui 
a fait ses preuves. Il se déroule chaque année au 
mois de mai et chacun a en mémoire ses symboles 
comme le nain, le contrebandier, la monnaie 
« Les Nanard » et sa bière « la frauduleuse ».

 Depuis 2012, avec les «  ailleurs du 
festival », la commune de Les Mazures sollicitait 
l’Association Revinoise d’Education et de Loisirs, 
organisatrice du festival, afin de bénéficier d’un 
spectacle délocalisé.
Cette année, nous avons souhaité devenir un 
véritable partenaire du festival contrebande afin 
de constituer un moment fort de spectacles de 
rue sur la commune. Ainsi, en nous rapprochant 
des communes de Revin et de Haybes, le festival 
a pris une nouvelle dimension et, est donc devenu 
itinérant.

De nombreux bénévoles de Les Mazures ont 
répondu à l’appel des organisateurs et ont 
rapidement adhéré à l’esprit du festival (solidarité, 
partage, convivialité).

 Cet évènement a sans conteste permis de 
riches rencontres et des liens ont pu être tissés 
entre les bénévoles des différentes communes 
ainsi qu’entre les professionnels et les jeunes de 
l’AREL et de l’AMEL.

 L’inauguration officielle a eu lieu en soirée à 
Revin en présence de nombreuses personnalités 
dont Mme le Maire de Les Mazures. Un spectacle 
et de la musique ont été proposés gratuitement 
au public. 

 Jeudi, le festival Contrebande s’est 
poursuivi avec plusieurs spectacles dans la cour 
Caron à Revin.

 Les samedi 14 & dimanche 15 mai 
le festival s’est poursuivi à Les Mazures où 
chapiteau et caravanes avaient investi la place 
de la Persévérance.
Au programme, pas moins de huit compagnies 
ont proposé des spectacles de grande qualité 
et attiré un public averti malgré une météo 
menaçante.

Cie Celestroï « Prophéties »

Plongés dans un univers «  steampunk 
uchronique  », les personnages musiciens haut 
perchés, tout droit sortis d’une BD ou d’un film 
fantastique, ont tenté de rallier le public à leur 
cause.

Cirque Pépin « Lanterne rouge »

Paupiette et Bertrand ont enchaîné acrobaties, 
mat chinois, tango brinquebalant, courses de 
vélos et lancer de couteaux dans une rivalité 
désopilante.

Cie Les Bonimenteurs

À mourir de rire. Le Livre passe-têtes, un 
spectacle de théâtre de rue proposé par les 
Bonimenteurs, retrace la folle histoire d’amour et 
d’humour faite de rendez-vous manqués. Depuis 
leur naissance jusqu’à la maison de retraite, 
leur vie trépidante est racontée. Josué et Sophie 
les deux spectateurs choisis ont déclenché 
l’hilarité générale, largement aidés par le duo de 
compteurs Henriette et Maurice.
Malgré les températures dignes d’un mois de 
mars, le public a répondu présent.

Le photomaton surréaliste « TopHoTruk » 
permettait de repartir gratuitement avec un 
cliché. Il fallait d’abord s’affubler d’accessoires 
saugrenus et subir moqueries et conseils de la 
petite voix qui se cache à l’intérieur. Délirant !

Cie Mister Fred « La Balade de Mortimer »

Sous le chapiteau, Mortimer le croque-mort a fait 
découvrir toutes ces facéties au public. Dans une 
jonglerie burlesque, sacs plastiques et chapeaux 
virevoltent merveilleusement autour de cet 
étrange personnage aux allures Charlie Chaplin. 
Magique !
Nestor, le jongleur fildefériste et clown involontaire 
ne supporte pas la saleté. Après avoir nettoyé 
quelques enfants parmi les spectateurs, il a 
balayé son fil pour mieux y effectuer des cabrioles. 
Poétique !

Cie Les Mangeurs de Cercles « Crinoline » 

Les crinolines sont des cocons où le spectateur 
invité par nos conteurs, est isolé du monde 
pendant quelques temps. Oser entrer sous la 
crinoline, c’est vivre un moment unique avec un 
comédien et quelques autres spectateurs. Cette 
déambulation Erotico-Poétique est un spectacle 
à l’extérieur et à l’intérieur des jupes.

Cie Saltaris « Concert Théâtralisé »

Le trio Saltaris c’est le voyage de trois femmes 
musiciennes et chanteuses qui emmènent 
le public à travers divers paysages tantôt 
ensoleillés, celtiques ou encore tsiganes sous les 
accords dynamiques et mélodieux du violon, de 
l’accordéon et des percussions. Envoûtant !

La Cie Les Bonimenteurs « le marchand de gros 
mots »

« On jurerait plus, on tuerait moins » Telle est la 
formule de nos deux précieux linguistes. Au gré 
des cas concrets de leur démonstration haute en 
couleurs, ils ont réappri aux adultes et aux enfants 
le plaisir de la belle insulte, la joie des invectives 
jamais banales, la pratique simple et pourtant 
jubilatoire des offenses de premier choix… des 
grossièretés, oui, mais de qualité. Hilarant !

Clap de fin pour le Festival Contrebande 2016 qui 
s’est clôturé ce dimanche 15 mai.

Un grand merci aux précieux bénévoles pour leur 
engagement et leur motivation indispensables 
au succès du festival, sans eux le Festival 
Contrebande ne pourrait avoir lieu.

 Rendez-vous est d’ores et déjà pris, en 
2017, pour une nouvelle édition du festival 
Contrebande.
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COMMÉMORATION : LE CENTENAIRE DE 
                                  LA BATAILLE DE VERDUN 

CONCERT : L’UMR
                   L’UNION MUSICALE REVINOISE

DIMANCHE
29 MAI

MARDI
7 JUIN

De février à décembre 
1916, pendant 300 
jours et 300 nuits, 
300  000 soldats des 
deux camps ont perdu 
la vie.

 Une éclaircie en ce dimanche 29 mai 
matin pluvieux, a permis à la cérémonie tenue au 
monument aux morts de se dérouler au mieux. 
L’harmonie de Revin a accompagné fidèlement 
le protocole de dépôt de gerbe et de prise de 
paroles. La lecture du message du secrétaire 
d’Etat aux anciens combattants a fait mesurer le 
chemin parcouru depuis ce terrible conflit pour 
délivrer aujourd’hui un message de paix et de 
réconciliation.
 Au même moment où des centaines 
de jeunes allemands et français étaient réunis 
à Verdun, les élèves du CM1/ CM2 ont une 
nouvelle fois fait honneur aux Mazurois en 
participant à cette commémoration. Leur chœur 
parlé a fort bien servi des textes bien choisis par 
leur enseignante, Viviane Scarton. «Le Dormeur 
du Val» d’ Arthur Rimbaud, «Quand les hommes 
vivront d’amour»  de Félix Leclerc et quelques 
lettres que les jeunes élèves ont écrites à la 
manière des poilus. Moment d’émotion partagée 
et fierté de tous de constater leur engagement 
dans l’exercice du devoir de mémoire. Chacun 
avait d’ailleurs en tête la représentation du 
spectacle qu’ils avaient donné le 10 novembre 
2015.

Extraits du message du Secrétaire d’Etat chargé 
des anciens combattants et de la mémoire, lus 
par Claude Pérignon, conseiller municipal :

«  Aujourd’hui, cinquante ans après la cérémonie 
présidée par le général de Gaulle, le président 
de la république française et la chancelière de la 
République fédérale d’Allemagne se retrouvent sur 
les lieux où l’histoire s’est écrite….Verdun, c’est 
pour la France le symbole de la grande guerre. 
L’immense majorité des poilus de 1916 sont passés 
à Verdun. Chaque famille, chaque commune, 
chaque territoire de France, a ‘fait Verdun’…Verdun, 
c’est aussi le symbole de la réconciliation franco-
allemande. Le 22 septembre 1984, c’est devant 
l’ossuaire de Douaumont que François Mitterrand 
et Helmut Kohl se sont tenus la main….
Alors que les derniers témoins ont disparu, il revient 
aux nouvelles générations de porter le souvenir 
de Verdun… Ce sont eux qui aujourd’hui sont au 
cœur de la cérémonie franco-allemande. L’héritage 
de Verdun doit être pour nous une leçon de Paix, 
une leçon d’Europe et l’occasion d’adresser un 
message d’espoir à la jeunesse. »

 Le rendez-vous 
avec les Mazurois est 
annuel. L’Union Musicale 
Revinoise, fidèle, s’est 
produite place de la 
Fontinette. 

   
 La menace orageuse n’a découragé ni 
les musiciens ni le public. C’est un programme 
très varié qui a été offert. Originalité et même une 
certaine audace dans les adaptations de thèmes 
connus. Les musiques de John Williams arrangées 

par l’harmonie, le «Concerto de Amore», des 
musiques de films célèbres ou encore une 
remarquable adaptation de Starmania, ont été 
très appréciés et chaleureusement applaudis. 

 Les remerciements de Mme le Maire, 
Elisabeth Bonillo Deram, ont ponctué ce moment 
très sympathique et c’est une averse qui a baissé 
le rideau. Les dieux de la météo ont été favorables 
aux Mazurois juste pour le temps du concert en 
plein air.
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FESTIVITÉS : LA FÊTE
                      DES LAVOIRS

35

VOYAGE DES ANCIENS : LA HOLLANDE
                  VISITE D’AMSTERDAM ET DES MOULINS

SAMEDI
11 JUIN

 Au temps jadis, les 
lavoirs ont revêtu un 
rôle social important. 
Ils étaient un des rares 
lieux où les femmes 
se réunissaient, certes 

pour laver, mais aussi pour échanger, chanter, 
plaisanter et parfois laver son « linge sale » !

 La commune de Les Mazures a très 
tôt souhaité, en sollicitant l’association LEDA 
(L’Environnement D’Abord) de Revin, rénover 
et entretenir ces temples de la lessive pour 
sauvegarder ces lieux chargés d’histoire. Les 
Mazurois tirent légitimement fierté de la richesse 
que représentent leurs lavoirs et fontaines. Ainsi, 
la fête des lavoirs, née en 2012, a pour vocation 
de valoriser leur patrimoine par diverses actions 
culturelles et festives. 

 La météo n’a pas favorisé l’entreprise 
des organisateurs, mais le public, certes peu 
nombreux le 11 juin, a supporté les averses. 
La déambulation d’un point d’eau à l’autre était 
agrémentée de fabuleuses histoires très bien 
servies par la talentueuse conteuse, Julie Boitte. 
Parmi les textes bien servis, «  La Vouivre  » a 
impressionné les auditeurs qui ont également 
apprécié sa gestuelle et une interprétation 
chantée. Les rues des Mazures ont aussi résonné 
des airs des orgues de barbarie de la compagnie 
« Les Retros ». Les deux tourneurs de manivelles 
ont fait chanter le public en offrant des airs « que 
les moins de 20 ans - voire moins de 60 ans - 
ne peuvent pas connaître ». A l’abri d’un lavoir, le 
cidre et la galette à sucre ont ponctué cette très 
amicale fête. 

Philippe Goncalves

JEUDI  
16 JUIN    VENDREDI  

17 JUIN  
 Cette année les membres de la commission 
du CCAS ont choisi de faire franchir les frontières 
à nos anciens. Donc, ce jeudi 16 Juin, à 6H15 nous 
prenons la route pour la Hollande. Nous arrivons 
à destination avec le soleil pour le déjeuner. 
Amsterdam ce sont les canaux, les coffee shops, 
Van Gogh, les bicyclettes et le quartier rouge. 
Nous commençons notre découverte par un 
tour panoramique de la ville sous la conduite de 
notre guide. L’architecture n’y est pas figée, c’est 
un mélange fascinant, dans le patrimoine s’y 
côtoient l’ancien et le moderne. 

Premier arrêt  : visite d’une diamanterie. Nous 
assistons à la  taille et au polissage des 
diamants. Dans les vitrines sont exposés des 
bijoux éblouissants. Il nous est permis d’essayer 
des bagues magnifiques, scintillantes. Les yeux 
des dames scintillent aussi, mais je sens que les  
messieurs sont un peu plus réticents. De toute 
façon, devant ces bijoux exceptionnels, et surtout 
leurs prix, les cartes bleues préfèrent rester au 

chaud dans les portefeuilles. Mais, assez rêvé, 
il est l’heure d’embarquer sur le bateau pour 
une promenade sur les canaux. C’est une façon 
mémorable de découvrir la ville, les vues sont 
fabuleuses et nous apprenons beaucoup sur 
Amsterdam. Nous passons devant la maison 
d’Anne Franck, le pont Magere Brug qui a 
souvent servi de décor de film, l’ancien port et 
les jolies maisons typiques. Bref, une excursion 
très intéressante. Amsterdam est une ville  de 
diversité et de tolérance. Ici le vélo remplace la 
voiture. Il y a à Amsterdam 800  000 habitants 
pour 1 600 000 vélos !!!!! 
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Nous reprenons la route pour rejoindre le village 
de Volendam où se trouve notre hôtel situé dans 
une zone rurale très paisible. Un bon dîner, une 
bonne nuit reposante et un copieux petit déjeuner 
et nous voilà repartis pour d’autres aventures. 

La Hollande étant l’autre pays du fromage, ce 
vendredi matin nous visitons une fromagerie. Une 
agréable jeune femme en costume traditionnel 
nous en explique la fabrication, puis nous avons 
droit à une dégustation. Après passage par la 
boutique, nous voici dans la saboterie où nous 
retrouvons notre charmante hôtesse qui nous 
fait une démonstration du façonnage des sabots. 
Passage par une autre  boutique où nous avons 
pu acheter des tulipes (en bois !). 

Notre album de souvenirs de la Hollande n’aurait 
pas été complet sans une photo des moulins à vent. 
Pour cela nous nous rendons à Kinderdijk.  C’est 
un ensemble de 19 moulins rangés en vis-à-vis 
qui ont été construits aux alentours de 1740 dans 
le cadre d’un vaste projet contre les inondations. 
Ces moulins étaient donc utilisés pour assécher 
les polders. Ils sont désormais le symbole du 
génie hydraulique hollandais. Etienne, notre 
chauffeur nous propose une promenade apéritive 
pour visiter l’un de ces moulins et comprendre la 
vie des meuniers d’autrefois. 

Nous avions quelques inquiétudes quant à la 
gastronomie hollandaise, mais nous avons été 
agréablement surpris. Les plats étaient variés, 
succulents et leur façon de les servir  sortant 
de l’ordinaire nous a donné des idées pour 
surprendre nos futurs invités.
Voilà notre escapade hollandaise se termine, 
mais notre voyage se poursuit en Belgique. 

En cette fin d’après-midi, sous la conduite d’un 
guide, nous visitons le centre ancien de Bruxelles, 
les petites rues typiques qui sentent bon le 
chocolat et les gaufres et  les riches galeries. 
Nous voici maintenant sur la grand’place, celle-
ci est renommée pour sa richesse ornementale 
et esthétique, elle est considérée comme l’une 
des plus belles place au monde. Après un arrêt 
obligé devant le Manneken Pis nous regagnons 
notre bus qui nous dépose devant l’atomium pour 
rejoindre le Planet Brasil Show.  

Pour le dîner nous nous mettons à l’heure du 
Brésil. Il nous est proposé en entrée un buffet 
de spécialités brésiliennes. Ensuite, les viandes 
cuites à la broche et l’ananas chaud à la cannelle  
en dessert sont servis à table sur des épées. 

De très jolies danseuses et des danseurs tout 
aussi charmants nous emmènent sur des rythmes 
endiablés au carnaval de Rio. Nos Mazurois ne 
se font pas prier pour les accompagner sur la 
scène. C’est une ambiance simple mais qui séduit 
tout le public. Il est minuit, le show est terminé. 
Après ce moment de fête dans les cœurs et dans 
l’assiette, nos anciens sont toujours sur la piste 
quand sonne l’heure du départ. La petite troupe 
quitte ce lieu à regret en saluant les artistes et le 

personnel.

Cette escapade hors de nos frontières a séduit 
tous les voyageurs. Si la Belgique nous est plus 
familière, ce voyage nous a permis de découvrir 
une petite partie de la Hollande. Il y encore plein 
d’autres lieux pour des escapades touristiques. 
 
Un grand merci à Etienne et Alain nos deux 
chauffeurs des voyages Jacqueson.

Toujours prêts pour de nouvelles destinations, 
nos 55 voyageurs ont pu, pendant ces deux 
jours hors de France, découvrir d’autres cultures, 
d’autres traditions et d’autres paysages, le tout 
dans une ambiance des plus agréables.

Il est 2h30, nous sommes de retour aux Mazures, 
mais nos anciens sont encore en pleine forme 
puisqu’ils ont inventé un nouveau jeu : à qui est la 
valise ? : Philippe repart avec la valise de Jean-
Luc, Pierrette repart avec la valise de Philippe, 
Jean-Luc repart avec la valise de Pierrette…..

Reportage Loetitia Da Silva-Manquillet
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LA FORÊT DE LA HAVETIÈRE OU HÂVETIÈRE

TOPONYMIE

 
Le bois de la Havetière se nommait plus couramment le Bois d’Arches avant 1747. 
 
Plusieurs origines toponymiques sont possibles :  
-Vient de l'époque ou l'anglais et le français étaient proches. 
(70% du vocabulaire parlé en Angleterre en 1850 étaient d'origine latine, française !). 
Au 13ème siècle Haswes, (Have) veut dire sombre dans le sens d’un lieu sombre, endroit sombre, 
terres sombres. 
Le fait que la forêt rend cet endroit sombre ne satisfait pas totalement. 
Y avait-il de la forêt au moyen âge à cet endroit?
La population de l'époque pouvait être très présente en forêt.
Les peuplements forestiers ne devaient pas être trop sombres avec les pâturages, pacages et 
autres récoltes quotidiennes… 
En 1409 apparait le toponyme de « hâve terre », la terre sombre, noire.
 
Autre piste… 
- Au 14ème siècle le sens du mot évolue et exprime, étymologiquement en vieux français : « gris 
comme le lièvre », pâle, livide, blême, terne, vitreux, maigrichon, blanc, bref à l'article de la mort ! 
Serait-ce parce qu'à la différence de la vallée fertile de la Meuse, les sols de la Havetière sont 
"maigrichons", pauvres et stériles ? 
Ce pourrait aussi être une origine de cette toponymie.

La Havetière ne semble donc pas provenir de « havage », droit médiéval de prélever une mesure de 
grains (la havée).

La racine du nom ne comprend que trois villages ou hameaux en France. 
Un village s'appelle Havet dans le Nord et il y a Les Havetières, hameau d'un village dans le 
Calvados.

PROPRIÉTÉ
Les Jésuites de Charleville y possèdent une parcelle dès 1691.

Le massif forestier domanial, le plus au nord, faisait partie de la forêt dite des Cinq Bois, bien 
acquis par l'Etat auprès de Mme veuve Vany-Belin suite à une vente du 20 juin 1928.

Le massif forestier communal de Les Mazures, le plus au sud, a été acquis par la commune 
en 1990. Il appartenait à Madame Marie Faure, veuve de Monsieur Louis Lamotte d'Argy.

Entre ces deux massifs, se situe une propriété privée appartenant à un groupement forestier.

La zone résidentielle fut créée par une décision du conseil municipal de Charleville du 17 novembre 
1964. 

L’ASSOCIATION LA BOÎTE DE COULEURS
EXPOSE

Association présidée par Françoise GENONCEAU

Le club de peinture LA BOÎTE DE COULEURS  sera en exposition du 9 au 30 juillet à la salle 
de l’Abbaye de Laval-Dieu à Monthermé. De 15h à 18h les mardis, jeudis et samedis, vous pourrez 
découvrir de nombreuses oeuvres en présence des membres du club. 

ENTRÉE LIBRE ET GRATUITE
VENEZ NOMBREUX

Ouverture du club : 
Tous les mardi et jeudi de 14h à 18h 

À l’ancienne école
6 Route de Revin

- PAROLE AUX ASSOCIATIONS -

NOE 
VAL DE MEUSE

Association présidée par Mlle Dolorès WOLFF

NOE VAL DE MEUSE est une association loi 
1901 qui existe depuis 2005. La présidence a 
été reprise par Mlle WOLFF de Les Mazures en 
2012. Sa mission principale est la capture des 
chats errants pour les stériliser et les relâcher sur 
le lieu de prise. Parfois, nous pouvons les placer 
dans une famille. 

Nous tenons à faire prendre conscience aux 
particuliers de stériliser leurs chattes et chats afin 
de limiter la prolifération de chatons. Car un chat 
non identifié et non stérilisé peut-être considéré 
comme errant et pourra être recueilli et adopté 
par nos soins.
L’association fonctionne grâce aux subventions, 
adhésions, dons, aides d’autres associations, 
brocante, etc...

Un site internet est en cours. Il existe un compte 
Facebook. 

N’hésitez pas à nous contacter si vous voulez devenir 
membre ou adhérer au 06 49 80 35 45.
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Syndicat Intercommunal de Musique présidé par 
Danielle LEROUX

Qu’est-ce que le SIM ? 

   Après constat de l’absence de toute structure 
musicale dans le canton de Renwez à la fin des 
années 80,
   Après l’action menée par la section Musique de 
l’Association d’Education Populaire de Les Mazures-
Sécheval, 
   Après trois années d’efforts menés par plusieurs 
Maires et Conseillers Municipaux, 
   Après plusieurs enquêtes auprès des élus et de la 
population, le Syndicat Intercommunal de Musique du 
Canton de Renwez a été officiellement créé par arrêté 
préfectoral du 17 juillet 1990.

 Il a pour objet la réalisation d’une structure 
intercommunale chargée de l’enseignement musical 
et chorégraphique, de la sensibilisation à la musique, 
et plus généralement du développement des activités 
musicales et chorégraphiques sous les formes les plus 
variées sur le territoire des communes adhérentes.
   Le SIM réunissait sept communes à sa création: 
Ham les Moines, Les Mazures, Lonny, Remilly les 
Pothées, Renwez, Sécheval et Tournes. Cliron nous a 
rejoint en 1997, puis Bourg Fidèle et HArcy en 1999 et 
enfin Warcq en 2004.
   En 2008, c’est la Communauté de Communes des 
Plaines et Forêts de l’Ouest Ardennais, composée des 
communes de Belval, Cliron, Damouzy, Haudrecy, Les 
Mazures, Neuville-les-This, Sécheval, This et Tournes 
qui intégra le SIM.
   Au 1er janvier 2014, cette communauté de communes 
est dissoute et ses compétences sont transférées à 
la Communauté de Communes «Porte de France» 
qui intègre les communes de Les Mazures, This et 
Neuville-les-This.
   En date du 17 juillet 2014, cette nouvelle communauté 
de communes décide de ne pas intégrer le SIM  et 
laisse donc chaque commune libre de sa décision 
d’adhésion à notre syndicat.
   Enfin, par arrêtés préfectoraux du 6 octobre 2014 et 
du 18 mars 2014, le SIM est composé des communes 
suivantes : Belval, Bourg-Fidèle, Cliron, Ham les 
Moines, Harcy, Les Mazures, Lonny, Neuville les 
This, Remilly les Pothées, Renwez, Sécheval, This, 
Tournes et Warcq.
Son siège est situé en mairie de Les Mazures.
Il est actuellement présidé par Madame Danielle 

LEROUX, élue depuis mai 2014 et déléguée de la 
Commune de RENWEZ. Benoit Didier, conseiller 
municipal de Les Mazures est un des deux vice-
présidents. 

Les Présidents successifs furent : 
- Monsieur Stanislas WIATR, délégué de la commune 
de Remilly-les-Pothées de 1990 à 1993.
- Monsieur Benoit DIDIER, délégué de la commune 
de Les Mazures de 1993 à 2008
- Monsieur Philippe CANOT, délégué de la 
communauté de communes des Plaines et Forêts de 
l’Ouest Ardennais de 2008 à 2014.

L’activité essentielle du SIM est l’enseignement de 
musique.

Le regroupement des communes permet de disposer 
d’une équipe de professeurs diplômés dispensant un 
enseignement de qualité dans un cadre plus souple 
que ne peut le proposer un conservatoire, et d’offrir 
un nombre d’heures de travail au enseignants locaux 
pour qu’ils puissent continuer à exercer dans leur 
région d’origine.

Le SIM n’a pas pour but de former des musiciens 
professionnels mais d’offrir aux enfants la découverte 
de la musique, des instruments, et leur faire partager 
le plaisir, la joie de pratiquer la musique au sein 
d’ensembles instrumentaux. 
Le SIM fait partie de l’Association des Directeurs 
d’Ecole de Musique des Ardennes (ADEMA), 
garantissant une homogénéité du niveau musical sur 
l’ensemble du Département ainsi que de la Fédération 
Musicale des Ardennes (CMF Ardennes).

LE SIM 

Renseignements et inscriptions en mairie 
ou au 03.24.40.27.92

LE BOUQUET MAZUROIS
CLÔT LA SAISON 2015-2016

 Le vendredi 26 mars, 
notre commune accueillait 
les élèves instrumentistes 
des classes de guitare, de 
flûte et de trompette du 

SIM.
Une vingtaine de jeunes instrumentistes ont pu 
interpréter des oeuvres de styles variés allant 
de J.S. Bach à de la musique traditionnelle 
irlandaise sous la houlette de leurs professeurs 
: Mme Valérie DELAMARRE pour les trompettistes, 
Mme Frédérique MARTEAU pour les flûtistes et M. 
Youri KONIECZKA pour les guitaristes. 

Un public fort nombreux en l’église Saint Rémi 
a pu encourager ces futurs virtuoses par leur 
chaleureux applaudissements.

VENDREDI
26 MARS

La saison 2015 – 2016 se termine sur une 
année pleinement réussie tant sur le plan 
des ateliers mensuels, qui ont ravi les 
membres de l’Association, que sur le plan 
des opérations réalisées cette année avec, 
notamment le voyage aux Floralies de 
Gand.
Déjà la saison 2016 – 2017, avec ses projets 
intéressants, se profile et nous serons 
rapidement le jeudi 13 octobre 2016, date 
du premier atelier de la nouvelle saison. 

Si vous êtes tentés de nous rejoindre, il 
reste encore quelques places 
contact au 06 11 05 14 91
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ATELIER ÉCHANGE DE SAVOIRS INTERGÉNÉRATIONNEL

LE MERCREDI 15 JUIN 2016
JOURNÉE NATURE

(entre les seniors et les enfants des mercredis récréatifs)
EN PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION LA TRUITE MAZUROISE

 Dans le cadre des mercredis récréatifs, nous avons organisé une demi-journée NATURE 
qui s’est déroulée le mercredi 15 juin entre les enfants et les seniors. Cette journée, remplie de 
convivialité, a permis de créer du lien intergénérationnel autour de cet instant nature et pêche.

Nous remercions vivement l’association la Truite Mazuroise et ses membres bénévoles pour ce 
beau partage de savoir faire.

Une belle journée ensoleillée par de belles valeurs !

ACTIVITES DES TEMPS PÉRI-ÉDUCATIFS

CRÉATION DU COMITÉ DES ENFANTS
CITOYEN DE DEMAIN

 
La citoyenneté représentative à travers les temps péri éducatifs
 
Le comité des enfants est un moment privilégié 
durant lequel les enfants deviennent acteurs au sein des temps péri-éducatifs en faisant des 
propositions constructives lors d’un temps qui leur est dédié .
 

OBJECTIFS

Initier les enfants à la démocratie et à la citoyenneté, favoriser leur  participation à la vie des 
temps péri-éducatifs et les faire s'exprimer dans le respect constant des autres.

• Apprendre aux enfants à se gérer en tant que groupe (écoute, respect…)
• Valoriser leurs idées.
• Engager les enfants à exercer leur rôle de futur citoyen.
• Impliquer les enfants dans la vie des temps péri-éducatifs
• Permettre aux enfants d’exprimer leurs besoins, leurs propositions constructives lors d’un temps 
qui leur est dédié.
• Analyser des propositions et/ou situations.
• Prendre des responsabilités.
• Comprendre le rôle et la fonction d’un délégué du comité des enfants.
 
Pourquoi faire ?
 Pour donner la parole aux enfants en écoutant leurs souhaits et en les accompagnant dans leurs 
futurs projets. Les enfants seront les porte-parole de leur génération.
 Pour qui ?
Le comité des enfants est composé de 10 jeunes scolarisés au jour des élections dans les classes 
de la grande section au CM2. 
Les conseillers sont élus par les élèves de leur école pour un mandat de 1 an.
 Comment ?
 Les jeunes conseillers se réunissent en réunion une fois par mois et une fois par trimestre dans le 
cadre des réunions du comité de pilotage..
LES ÉLECTIONS : 4 candidats par classe, élection des deux élus représentatifs par classe soit 10 
sièges à pourvoir.
LA CAMPAGNE ÉLÉCTORALE s’est déroulée  le jeudi 26 mai 2016.
                           
LES ÉLECTIONS ont eu lieu le lundi 30 mai, mardi 31 mai et  jeudi 2 juin de 15h15 à 15h30 
à la  BCD de l’école où les enfants se sont exprimer dans les urnes en la présence d’élus de la             
municipalité tout en découvrant les outils de vote (isoloir, urne, bulletins de vote ….)
Résultats des élections LE LUNDI 6 JUIN DE 15H15 à 15h30.
 
SA COMPOSITION : Comité des enfants composé de 10 membres élus pendant un an.
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LA RENTRÉE AU CENTRE SOCIO CULTUREL

Le centre socio-culturel réouvrira les portes des accueils périscolaires le JEUDI 1er SEPTEMBRE 
2016 dès 7h30

CALENDRIER 2016- 2017

ACTIVITÉS DES TEMPS PÉRI-ÉDUCATIFS

Dès le jeudi 1 septembre, les enfants seront accueillis aux horaires suivants :

Lundi, mardi et jeudi de 15h30 à 16h30

Au programme 4 grandes thématiques :

ATELIER BIEN ÊTRE ET SPORT 
ATELIER DÉCOUVERTE LITTÉRATURE DE JEUNESSE ET AUTRES SUPPORTS 
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JUILLET
• Dimanche 10 juillet PÊCHE À L’ÉTANG 
POUR LES JEUNES MAZUROIS
• Mercredi 13 et Jeudi 14 juillet 
FESTIVITÉS
• Dimanche 17 juillet GUINGUETTE À 
L’ÉTANG

AOÛT

SEPTEMBRE
• Dimanche 18 septembre MARCHÉ 
ARTISANAL

OCTOBRE
• Samedi 22 octobre SOIRÉE 
JEUNESSE DES MAZ’S
• Dimanche 23 octobre 
COMMÉMORATION DU JUDENLAGER

NOVEMBRE
• Samedi 12 novembre CONCERT ERIC 
FRASIAK
• Vendredi 19 novembre THÉÂTRE 
CIE THÉÂTRA ROCROI - « SALE 
D’ATTENTE  »

DÉCEMBRE
• Vendredi 2 décembre TÉLÉTHON
• Dimanche 4 décembre SAINT 
NICOLAS de l’AEP
• Samedi 10 décembre REPAS DES 
ANCIENS

CALENDRIER - PROGRAMMATION CULTURELLE 2016 -

 Éric Frasiak, auteur, compositeur, 
interprète ardennais, a grandi au son des plus 
grands artistes français et internationaux : Léo 
Ferré, Bernard Lavilliers mais aussi Neil Young, 
Bruce Springsteen, Pink Floyd ou Genesis. Ce 
sont autant de groupes qui lui ont donné le goût 
de la (bonne) musique et de l’éclectisme, que l’on 
retrouvera plus tard dans ses compositions. Chez 
les uns, il est allé puisé l’amour du verbe, chez 
les autres une énergie communicative. 

 Ses chansons, aux textes affûtés et soignés, 
dans la digne lignée de ses pairs Brassens, 
Sanseverino ou encore Higelin, nous entraînent 
dans de petits récits du quotidien, issus de ses 
nombreux voyages. Ses compositions mêlent 
diverses influences pour un résultat résolument 
gai, festif mais aussi poétique et mélancolique 
parfois.

 Durant sa carrière, il a eu l’occasion de 
travailler notamment avec Philippe Gonnand (ex 
bassiste-saxophoniste de CharlElie Couture et 
Hubert-Félix Thiéfaine) et de faire la première 
partie d’artistes reconnus tels que Paul Personne 
ou Pauline Croze.

 Après la sortie en 2014 de son sixième 
album, intitulé Mon Béranger en hommage à son 
idole, le chanteur François Béranger, Éric Frasiak 
s’apprête à venir partager son univers poético-
libertaire avec le public mazurois que l’on espère 
nombreux au rendez-vous du 12 novembre 2016.

DISCOGRAPHIE
    1985 : 45T Les sourires qu’on se donne

    1986 : 45T 21 janvier 1958

    1997 : Mini LP 4 titres Tous fragiles

    2003 : CD album Repartir à zéro

    2006 : CD album Itinéraires

    2008 : CD album Frasiak Live

    2008 : Mini LP 5 titres L’air bleu

    2009 : CD album Parlons nous

    2011 : DVD Live aux Estivales de Pornic

    2012 : CD album Chroniques

    2014 : CD album Mon Béranger

   2016 : DVD Frasiak au Théâtre de Bar le Duc

LUMIÈRE SUR ÉRIC FRASIAK 
Et son quartet le 12 novembre aux Mazures
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- INFORMATIONS DIVERSES -

PROCHAIN TÉLÉTHON
2 ET 3 DÉCEMBRE 2016

3E ÉDITION
DE L’ARDENN’TOUR

 La préparation du Téléthon, c’est toute l’année ! Rejoignez l’équipe de 
bénévoles du Département des Ardennes.

L’association Française contre les Myopathies prépare, dès maintenant, la prochaine édition du 
Téléthon. Pour lui permettre de poursuivre son combat contre la maladie, l’AFM recherche des 
bénévoles à l’année sur des missions pour renforcer son équipe de coordination départementale 
Téléthon. 
Composée de bénévoles, l’équipe de coordination gère la mise en place de l’opération Téléthon 
dans le département. Une mission spécifique est confiée à chaque membre de l’équipe. De plus, 
l’AFM met à la disposition de ses bénévoles des stages de formation et de nombreux outils pour les 
aider dans leur mission.

Vous avez envie de vous engager dans une équipe de bénévoles structurées pour un 
combat solidaire, efficace et transparent ?
Vous souhaitez partager vos compétences et en acquérir de nouvelles dans une ambiance 
conviviale ?
Vous avez envie de participer à l’organisation du Téléthon dans votre département ?
Actifs, retraités, jeunes, vous êtes tous les bienvenus ! 
Rejoignez l’équipe de coordination Téléthon des Ardennes !
Avec le Téléthon, vivez l’engagement qui vous ressemble en fonction de vos envies et 
de vos disponibilités.

Prenez contact, dès maintenant, avec l’équipe de coordination Téléthon des 
Ardennes. 
Marie-Paule Julliard, coordinatrice adjointe, au 06 89 13 88 83 ou sur 
                                                                           mpjulliard@afm-telethon.fr

L’équipe de la Coordination des Ardennes.

 L’Ardenn’Tour revient le 15 juillet 2016 pour sa troisième édition. Sous forme de 10 journées 
étapes (10h - 12h / 13h30 - 16h), l’événement propose des animations sportives gratuites pour 
tous, durant le mois de juillet.
Ces étapes sont organisées pour vous faire découvrir de nouvelles activités sportives originales. 

Vous pourrez, par exemple, vous essayer au 
tir laser, 

au maniement de  la cross québécoise, 
au floorball,  
body karaté,

tennis,
full-contact,

rugby
et bien d’autres activités.

 Ces animations gratuites sont destinées aux plus de 7 ans et sont encadrées par 
des éducateurs sportifs, titulaires d’un brevet d’état ou équivalent.
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- SOUVENIRS SOUVENIRS -

Reconnaissez-vous quelqu’un ? 

De gauche à droite, de haut en bas

1er rang :     ,     , José Couns, Frédéric Midoux, Jacky Charrière, Zindin Ait Abdelmalek, Eric Volgenlogen, 
Dominique Dominguez
2e rang :     , Sandrine Valsésia, Jean-Luc Piot, Katheline Richard,     , Christian Perreira,     , Véronique 
Piot, Vincent Penesse
3e rang : Hessen Ait Abdelmalek, Mobarek Ait Abdelmalek, Lilian Saingery,     , Janick Waleau, 
Dolorès Wolff, Denis Valsésia,  
4e rang : Francine Perreira,     ,     , Marielle Bonillo, Solange Guénard, Barbara Cosson, Evelyne 
Corvisier

LE FESTIVAL
DES LÉGENDES

 Le festival des légendes ouvre ses portes 
pour la première fois les 9, 10 et 11 septembre 
2016. Ce tout nouveau festival a choisi de poser 
ses valises au lac des Vieilles Forges. Pendant 
trois jours, le site se transformera en un lieu 
d’échanges et d’interactions qui réunira artistes 
et public autour d’une même passion : la féerie.
Le thème de cette édition 2016 sera, presque tout 
naturellement, les forêts légendaires. La forêt 
des Ardennes, forêt centrale de l’Europe, invite 
ses forêts soeurs lointaines, de Brocéliande à 
Sherwood en passant par la foret des Carpates. 
Forêts du nord, de l’est, du sud et de d’ouest 
seront à l’honneur sur deux jours de salon du 
livre, de marché fantastique, de conférences et 
d’animations autour du conte notamment. Ce 
seront pas moins de 100 exposants et illustrateurs 
venus de toute l’Europe qui seront présents.

 Le festival a des partenaires solides tels 
que le conseil départemental des Ardennes ou 
encore Elfy Park avec ses 5 hectares de jeux en 
forêt sur le thème des lutins. Le lac des Vieilles 
Forges est LE lieu idéal pour cet évènement 
d’envergure nationale voir internationale. De par 
son cadre exceptionnel, sa fonctionnalité et sa 
situation.

Entrées

Accès gratuit pour le Centre des Congrès 
où auront lieu un marché féérique, un salon 
du livre, des concerts, des animations, des 
spectacles de troupes déambulatoires, un 
spectacle de feu et même une balade à 
dos de licornes !

Accès payant pour le Efly Park (demi-
tarif) et deux soirées spectacle qui se 
dérouleront le vendredi 9 et le samedi 10.

Pour plus de renseignements :  
http://festivaldeslegendes.fr/

Pour aider ce jeune festival et participer à 
la campagne de financement participatif : 
http://fr.ulule.com/festival-des-legendes/



- VIE PRATIQUE -

VOS INTERLOCUTEURS

Mairie                                                  
École                                                   
Agence Postale Communale               
Centre Socioculturel                            
Véolia                                                   
Réseau Câblé                                      
Gendarmerie                             
SAMU                                                
Pompiers                                             
Ambulances (Revin)
Soussigne                          
Coquet                              
Dépannage électricité                        
Dépannage gaz                                   
ONF

03.24.40.10.94
03.24.40.32.85
03.24.41.79.53
03.24.40.19.93
09.69.32.35.54
03.24.40.10.94

17 ou 03.24.54.93.09
15
18

03.24.40.16.40
03.24.40.14.45
0810.333.008
0810.433.008
03.24.40.18.18

ARTISANS ET COMMERÇANTS DE LES MAZURES

En tant que nouvel habitant, vous ne connaissez peut-être pas encore tous les services qui peuvent 
vous être proposés. Voici une liste la plus exhaustive possible de l’offre sur la commune : 

Ardennes Terres d’Aventures
Audrey Coiffure à domicile
Auto Pneus Services 
Boulangerie Thomas (+ petite épicerie)
Cabinet infirmier (Guillemard Karen et Petitfils Angélique)
Chavet Alain Plombier Chauffagiste
Cioccolini Hervé Électricité
DS Innovation Dasilva Laurent
Création ensemble métallique contemporain
Frezzato Donge Fabrication
Kranyec Virginie (statut associatif)
Maquillages festifs et toutages éphémères
Maurice Gilda Animatrice Commerciale Tupperware
Noizet Hubert Peinture
Partylite (France Streibel)
Poles Franck Maçonnerie
RBN (Ridremont et brosserie nouvelle)
Séverine Coiffure
Stanhome-Kiotis (Bonafé Magalie)
Stanhome-Kiotis (Durbecq Eliane)
Vigilec
Wolff Dolorès (Parfums et lingerie)

03.24.53.18.43 ou 06.62.11.18.18
03.24.40.12.31 ou 06.12.35.33.43
03.24.35.29.25
03.24.40.01.16
03.24.37.69.66
03.24.40.29.32
03.24.41.16.86

06.82.03.30.38
03.24.41.26.71 ou 06.87.52.01.51

06.77.68.45.70
06.28.28.94.86
03.24.40.27.32
03.24.53.17.87 ou 06.76.20.84.13
03.24.40.45.40
03.24.42.67.12
03.24.57.48.17
03.24.40.25.14
06.85.25.67.24
03.24.26.60.92
06.80.28.85.88

LES HORAIRES À CONNAÎTRE

Agence Postale Communale
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

de 9h00 à 13h00
Mercredi et samedi : 

de 9h00 à 11h30
Heure de levée du courrier du lundi au 

samedi : 
11h15

Mairie
Du lundi au vendredi : 

de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
- Fermée au public le mercredi 

après-midi -

Déchetterie 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

de 13h30 à 18h00 (17h00 en hiver)
Mercredi et samedi : 

de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 
(17h00 en hiver)


